
CONSULTATION POUR « UN CONGRES UTILE ET SEREIN »  
Question 9 

 
« Les Etats et le marché doivent assurer la sauvegarde écologique de la planète : quel nouveau 
modèle de développement ? »  
 
Synthèse de la contribution collective  initiée par le Pacte Rénovateur Paris 3e  
2 réunions : atelier d’écriture puis débat de synthèse    
Animateur et rapporteur : Dominique dR  
 
Sujet : La réduction de l'effet de serre doit être un axe politique majeur : l'Etat doit avoir un 
rôle pédagogique 
 
 
1  La réduction de l'effet de serre doit être un axe politique majeur. 
Le co2 que nous produisons à titre individuel ou collectif ne s'élimine pas, du moins dans l'avenir 
prévisible. Il s'accumule dans l'atmosphère et provoque un réchauffement progressif, continu, 
cumulatif, toujours plus grand, irréversible et sans limite. Donc à terme générateur de mort. Cette 
simple constatation scientifique montre que si nous continuons cette action mortifère en prétextant 
"ne pas savoir", c'est la fin de notre système de valeurs, de notre civilisation, peut-être de 
l'humanité. On peut résumer cette constatation scientifique par la formule " le co2 tue". 
Tout programme politique digne de ce nom doit comporter un volet de lutte efficace contre les 
gaz à effet de serre. 
 
2 L'Etat doit avoir un rôle pédagogique. 
Le réchauffement climatique et la pénurie de matière première sont des calamités qui nous 
atteignent. L'objectif est de modifier nos comportements le plus vite possible en apprenant à 
diminuer nos consommations. Devant l'augmentation du prix des énergies, l'État doit bien sûr avoir 
un rôle de protection des plus vulnérables, mais surtout un rôle pédagogique pour tous. La pire des 
politiques serait, sous prétexte de protéger les plus faibles, d'atténuer pour tous cette 
contrainte extérieure et de favoriser la continuation du laxisme généralisé. 
 
3 L'Etat doit faire la synthèse des études scientifiques. 
La prévision du futur est une tâche difficile qui n'est pas forcement à la portée de tous les citoyens 
pris individuellement. C'est le devoir de l'Etat de faire réaliser cette synthèse impartiale, 
objective et indépendante. (Sur ce sujet la synthèse du GIEC existe, de même que le rapport de 
Nicolas Stern). L'Etat doit ensuite sur cette base expliciter et justifier ses choix, notamment les 
arbitrages entre consommation pour aujourd'hui et investissements pour demain. 
 
4  Liberté-Egalité-Fraternité : Porter au niveau mondial la valeur d'Égalité.  
Le co2 émis se stocke et ne s'élimine pas. Il tue. Si nous continuons à en produire un peu, nous 
prenons un risque qui concerne l'humanité entière. Un rationnement généralisé est donc inéluctable. 
Dans ce cadre, le partage équitable entraîne à terme une répartition égale des énergies fossiles 
pour chaque habitant de la terre. 
 
5  La diversité est à protéger. 
Il faut renforcer l'action de l'Etat sur la protection des valeurs suivantes qui font partie de notre 
patrimoine commun et qui sont peu ou pas défendues par les mécanismes du marché et de l'intérêt 
individuel. 
- Protection de l'homme: Génocides à dénoncer. Conservation des cultures, des langues en 
particulier celles de minorités. 
- Protection des animaux: Limitation d'emploi des pesticides les plus dangereux, épuration plus 
poussée des eaux de rejet conjuguée à une diminution des rejets (par exemple filière de traitement 
de médicaments non utilisés). Parcs naturels refuges, lutte contre les animaux non indigènes 



prédateurs. 
- Protection des végétaux: Abolition d'emploi de pesticides, moratoire sur les OGM.  Parcs naturels 
refuges 
- Protection des paysages: Loi littoral, enfouissement de lignes électriques. Protection contre les 
phénomènes naturels exceptionnels (catastrophes) ou réguliers (érosion). 
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